
Document peu courant mais authentique car émanant du
gouvernement français de 1954.

Il a été remis à toutes les recrues lorsque la France les a
embauchées dès le 1er novembre 1954 pour défendre ses
couleurs en Algérie alors département Français.

C'est donc un document officiel, maintenant renié, comme
beaucoup d'engagements. 

Jean
Texte surligné 




















